
Opération Tranquillité Entreprises et 

Commerces

FLASH SENSIBILISATIONFLASH SENSIBILISATION

La gendarmerie peut surveiller votre commerce, entreprise ou son périmètre

Signalez-vous auprès de votre brigade pour en bénéficier

LES GENDARMES SONT À VOTRE ÉCOUTE H 24 et 7/7
 Demandez conseil à votre brigade de gendarmerie locale ou par internet 

contacterlagendarmerie.fr

VOUS N’ÊTES PAS SEUL.E 

O T E C

1717EN CAS D’URGENCE COMPOSEZ LE

#RépondrePrésent

Notre engagement, Votre sécurité
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